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Demande de Carte séjour pour soin

Par mimo94, le 19/03/2012 à 13:54

Bonjour ,voilà mon histoire j'ai mon ami qui a déposer un dossier a la préfecture pour
demande de carte de séjour pour soin ,depuis septembre 2011.il obtenu un rdv en attendant
le traitement de son dossier par la Dass ,renouvelable chaque 3mois toujours pas de réponse
de la Dass ,aujourdhuit il a reçu un courrier de la préfecture en lui demande de se présenter
le plus rapidement possible avec un formulaire a remplir ( demande de titre de séjour ).esque
d' après vous le titre de séjour est accorder ,merci pour l aide il est gravement malade .
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